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Le PETR du Pays Barrois
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Qu’est-ce que le Pays Barrois ?
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Deux objectifs essentiels :

!Développer les atouts du 
territoire

!Renforcer les solidarités 
réciproques entre les villes et 
bourg-centres et l’espace rural

Des fonctions et compétences :

! Représente le Pays Barrois auprès des pouvoirs publics et
des diverses institutions.

! Coordonne certaines politiques contractuelles au bénéfice
du territoire (PTRTE)

! Mène des politiques pour et avec ses intercommunalités
membres:
• Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
• Le Groupe d’Action Locale LEADER
• Le conseil en rénovation énergétique pour les collectivités

et les particuliers
• Des actions de mobilité
• Le Projet Alimentaire Territorial (PAT)
• Plan Climat Air Énergie Territorial



La Transition Écologique au Pays Barrois
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Aujourd’hui, une mise en œuvre cohérente

L’alimentation via le Projet Alimentaire Territorial

La mise en œuvre d’actions rapides et efficaces à
court-terme pour lutter contre le changement
climatique grâce au Pacte Territorial de Relance et
de Transition Écologique

La stratégie à long-terme grâce au PCAET

Hier, une stratégie fondatrice

1er Plan Climat Territorial de Lorraine en 2007

Un Conseiller en Énergie Partagé (CEP) depuis 2008

Un Plan d’Approvisionnement Territorial en bois en
2009

Territoire à Énergie Positive pour la Croissance Verte
(TEPCV) en 2015

Une cohérence avec les actions du Pays : Schéma de
Cohérence Territoriale (2014), programme LEADER
(2014-2020)…



Le PCAET du Pays Barrois
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Projet territorial de développement durable
Stratégique ET opérationnel

Élaboration en 4 étapes
1. Le diagnostic territorial partagé
2. La stratégie territoriale et la définition 

des objectifs
3. La co-construction du programme d’actions
4. L’évaluation environnementale stratégique

Mise en œuvre du programme d’actions
! par les collectivités et leurs partenaires
! pour une durée de 6 ans

Plusieurs axes d’actions
! Réduction des émissions de gaz à 

effet de serre (GES)

! Adaptation au changement 
climatique

! Sobriété énergétique

! Développement des énergies 
renouvelables

! Qualité de l’air

! …



L’état des lieux initial
« là où on est »

La vision
« là où on veut aller »

La stratégie
« comment y aller »

La concertation pour élaborer le PCAET



La concertation sur la vision et la stratégie
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www.planclimat-paysbarrois.com



ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC ET 
ENJEUX

Note : une synthèse et le rapport complet d’état des lieux sont disponibles 
sur le site du PCAET du Pays Barrois (rubrique « publication »)
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http://www.planclimat-paysbarrois.com/public/index.php?rub=publication&id=1


Le changement climatique sur le Pays Barrois



Consommation énergétique et évolution
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Émissions de gaz à effet de serre et évolution
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LES DIFFÉRENTES 
THÉMATIQUES

14



15



RÉSIDENTIEL/LOGEMENTS
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Une consommation énergétique importante 
pour la production de chaleur
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666 GWh en 2018, 35% du Pays Barrois

90% destinée à la production de chaleur

Avec une marge de progrès intéressante

Les logements

28% des ménages en précarité énergétique

75% des logements en classe D ou +

-12% de consommation annuelle 

entre 2012 et 2018
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Les logements

Principaux émetteurs de polluants27%

54%

59% 65%

PM10 PM2.5 COV SO2 Particules PM10 et PM2,5 ; Composés Organiques Volatils ; Dioxyde de soufre

Vulnérabilité des bâtiments et de leurs occupants 
au changement climatique

! Hausse des températures estivales et du nombre de jours anormalement chaud

! Hausse de la fréquence des phénomènes de retrait / gonflement des argiles 

(sécheresses, précipitations intenses)

! Risque accru d’inondations
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Les logements
Ce qui est fait

! Le Pays Barrois offre les services d’une conseillère énergétique FAIRE

! Meuse Grand Sud et les Portes de Meuse animent des opérations programmées 

d’amélioration de l’habitat

! L’OPH de la Meuse réhabilite 68 logements à Bar-le-Duc et 16 à Ligny-en-Barrois

Ce qu’il reste à faire

Pour atteindre les objectifs du SRADDET, il faudrait réhabiliter 

plus de 17 000 logements d’ici 2050, soit environ 65% des logements du Pays Barrois



Questions/Réponses

• « Pour les logements, avons-nous une information distinguant les locataires ou les 
propriétaires occupants ? »
! Il n’existe pas de données permettant de distinguer les performances thermiques des 

logements par type d’occupation sur le territoire du Pays Barrois. Néanmoins, les 
données sur les DPE réalisés sur le territoire peuvent donner des premières indications. 
On observe que les logements mis en location sont un peu plus performants que les 
logements mis en vente :
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Questions/Réponses

• « La loi climat n'impose-t-elle pas une interdiction de location de logement  
énergivore à court terme ? »
!La Loi 2021-1104 du 22 août 2021 (dite Loi Climat et résilience) prévoit un certain 

nombre de mesures pour inciter à l’amélioration du parc résidentiel qui vont 
progressivement entrer en vigueur dans les prochaines années… et notamment :
• Le gel des loyers dans les passoires thermiques (classées G et F) dès 2022, 
• L’obligation de réaliser un audit énergétique avant toute vente de passoire thermique dès 2022,
• L’interdiction de la mise en location des logements classés G dès 2025 (puis F en 2028).
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924


TERTIAIRE

22



23

Le tertiaire 
Une consommation énergétique 
faible et en baisse

Un mix énergétique moins carboné
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Le tertiaire
Baisse des consommations de l’éclairage public

Et autres marges de manœuvre des 
collectivités pour leurs bâtiments
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Le tertiaire
Ce qui est fait

! Le Pays Barrois offre les services d’un Conseiller en Énergie Partagé

! Une trentaine de projets de réhabilitation en cours par les communes du Pays Barrois
! La Chambre des Métiers et de l’Artisanat conseille les entrepreneurs pour réduire leur 

consommation énergétique

Ce qu’il reste à faire
Évolution des consommations 
énergétiques du secteur tertiaire

2030 2050

Scénario tendanciel -14% - 25%

Objectifs SRADDET - 7% - 37%



MOBILITÉS/TRANSPORTS
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Une consommation énergétique importante
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Les transports

…due à la dépendance 
aux transports routiers

et à la présence de la RN4

Atmo Grand Est, 2018

31%
de la conso énergétique 

du Pays Barrois

Part de l’électricité :

2%

65%
du trafic poids-lourds

a lieu sur la RN4
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Une baisse des émissions de polluants

Les transports

Oxydes d’azote ; Particules PM10 et PM2,5 ; Composés Organiques Volatils

Un déploiement 
des carburants alternatifs 

-en cours (électricité)
- en réflexion (bio-GNV, hydrogène)
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Les transports
Ce qui est fait

! Le Pays Barrois coopère avec les autres territoires meusiens pour expérimenter le covoiturage 

et l’auto-stop organisé

! Les trois intercommunalités sont devenues autorités organisatrices des mobilités et réfléchissent 

ensemble à une stratégie cyclable

Ce qu’il reste à faire
Évolution des consommations 
énergétiques des transports

2030 2050

Scénario tendanciel - 9% - 17%

Objectifs SRADDET - 19% - 68%



Questions/Réponses

• Dispose-t-on de l’impact des transports hors RN4 et le transit associé ?
!Le diagnostic du PCAET doit réglementairement prendre en considération toutes les 

émissions du territoire concerné. Mais les marges de manœuvre du territoire concernant 
le trafic de transit sont effectivement faibles. Le diagnostic du PCAET a estimé que la 
RN4 représente 40% de l’impact en termes de GES du secteur transport routier du Pays 
Barrois (voir p. 144 du rapport de diagnostic). Mais même en excluant l’ensemble du 
trafic de la RN4 (et a fortiori le transit), le secteur du transport routier représente un 
enjeu majeur et le 2ème poste d’émissions de GES du territoire après l’agriculture.  
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http://paysbarrois.alter-echo.fr/library/userfiles/2021_03_Diagnostic_PCAET_VF.pdf


INDUSTRIE
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L’industrieDes consommations et émissions industrielles 
en baisse, polarisées sur quelques grands sites
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L’industrie
Ce qui est fait

! Le Pays Barrois porte le Pacte Territorial de Relance et de Transition Écologique

! Meuse Grand Sud souhaite requalifier la friche SODETAL à Tronville-en-Barrois

! Des industriels ont des ambitions d'optimisation énergétique de leurs procédés

Ce qu’il reste à faire

Évolution des consommations de 
l’industrie par rapport à 2018

2030 2050

Scénario tendanciel - 7% - 12%

Objectifs SRADDET - 49% - 77%



Questions/Réponses

• Pour être plus juste, ne faudrait-il pas un ratio de la consommation énergétique 
par nombre d’emplois ou par m2 ?
!Les comparaisons entre territoires de l’impact climat-air-énergie du secteur industriel 

sont difficile à réaliser. Et les ratios peu pertinents compte-tenu de la grande variabilité 
des consommations énergétiques en fonction du type d’industrie. C’est donc une 
approche au cas par cas qui est nécessaire, en se focalisant sur les efforts qui peuvent 
être menés par les quelques grands sites industriels.  
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AGRICULTURE, FORÊTS, 
ESPACES NATURELS
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Agriculture et Forêts (1)Des émissions de GES peu corrélées 
à l’énergie, 
pour lesquelles une diminution demande des 
changements de pratique importants

Des émissions importantes 
de certains polluants 

malgré des baisses 

51% de protoxyde d’azote N2O (fertilisation, épandages)
37% de méthane CH4  (fermentation entérique)
12% de dioxyde de carbone CO2  (énergie)

De 1990 à 2018 :
- 68% de NOx

- 14% de PM2,5
+ 10% de NH3

Particules                     Oxydes d’azote                                            Azote      Dioxyde de Soufre
Composés 
organiques 

volatils
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Flux de CO2 « négatif » par captation de la biomasse
ÞAccroissement des forêts : 99%
ÞCultures et prairies : 1%
ÞChangement d’affectation des sols : flux 

légèrement positif

Une captation qui « compense » 
plus de 50% des émissions totales

Quasi exclusivement basée sur 
les forêts, fragilisées par le 

changement climatique

Agriculture et Forêts (2)
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Impacts sur les forêts : 
Þ Fortes menaces sur le hêtre, l’épicéa, le frêne
Þ Menaces sur toutes les autres essences présentes 

localement

Les forêts menacées

Agriculture et Forêts (3)

Des cultures qui peuvent s’adapter, 
mais sont vulnérables aux évènements 
extrêmes
• Modification du cycle des plantes : les dates de 

débourrement et de floraison ont lieu jusqu’à 15 jours plus tôt
• La productivité des cultures est appelée à devenir plus 

variable
• Vulnérabilité accrue aux gelées tardives, aux épisodes de 

grêles, aux sécheresses…
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Agriculture et Forêts
Ce qui est fait

! Le Pays Barrois anime le Projet Alimentaire Territorial et a élaboré un Plan d’Approvisionnement 

Territorial en Bois

! Le Pays de Revigny est propriétaire de deux vergers conservatoires et y propose des stages et 

formations

! La Chambre d’agriculture accompagne les exploitants dans leurs changements de pratique

Ce qu’il reste à faire

Le plan d’action « Clim’Agri » de la Région Grand Est prévoit : 

! Part de bio x1,5

! Part de protéagineux x 3

! Part de légumineuses x 2  



Compléments apportés 
par les participants
• « En complément sur la forêt, l'arbre est le principal stockeur de Carbone, mais la 

rentabilité n'est pas forte en forêt d'où la nécessité de protéger ceux qui 
investissent. »

• « Le stockage des forêt a une limite : tout dépend ce que devient le bois : s’il est 
brûlé ou s’il est transformé en bois d'œuvre »
!C’est l’accroissement de la forêt qui permet la très grande majorité du stockage de 

carbone du territoire. Le bois d’œuvre représente moins de 1% du stockage annuel total 
de carbone. Les usages du bois sont cependant bien complémentaires et il convient bien 
de privilégier l’usage « matériaux » plutôt qu’ « énergie » pour le bois qui le permet.     
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Compléments apportés 
par les participants
• Il y a un enjeu important lié à la forêt qui n’est pas abordé dans le diagnostic : celui 

de la prédation du gibier sur les jeunes pousses. Un exemple est cité avec la 
solution la plus « acceptable » économiquement qui consiste à grillager 
20 hectares pour protéger la croissance des arbres du gibier.  
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PRODUCTION D’ÉNERGIE 
RENOUVELABLE
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La production d’énergie renouvelable
Ce qui est fait

! Le Pays Barrois propose un cadastre solaire disponible à tous : 

https://paysbarrois.insunwetrust.solar/

! Les Portes de Meuse ont installé plusieurs chaufferies bois pour leurs bâtiments

! Une production d’hydrogène vert est à l’étude sur le Pays Barrois

Ce qu’il reste à faire

! Objectif Région à énergie positive en 2050

https://paysbarrois.insunwetrust.solar/


Questions/Réponses

• Existe-t-il des technologies de panneaux solaires mobiles qui suivent le soleil pour 
maximum la production énergétique des panneaux ?
!A l’échelle industrielle, de telles solutions peuvent être envisagées mais pour des 

installations domestiques, c’est peu pertinent et de bonnes orientation et implantation 
des panneaux sont suffisantes pour maximiser l’installation (beaucoup de technologie 
pour des améliorations de production qui resteraient faibles).  

!Un participant cite l’exemple d’une entreprise grenobloise qui a installé il y a plus de 
10 ans « des fermes de panneaux voltaïques orientables par rapport au soleil en 
Californie et le rendement était multiplié par 2 soit près de 80% ». 
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Questions/Réponses

• « Il me semble que des projets de "champs de panneaux solaires" soient à l'étude. 
Pouvez-vous nous en dire plus si c'est le cas ? »
!Des projets privés sont à l’étude mais les collectivités ne sont pas associés (à ce stade) et 

connaissent donc peu ces projets. Il n’y a pas pour l’instant de tel projet public.  
!Par ailleurs, actuellement, le SCoT du Pays Barrois indique que « les unités de production 

photovoltaïques ne peuvent pas être implantées sur des terrains en exploitation agricole 
ou sylvicole ou ayant un potentiel pour le devenir ou le redevenir - ni au sein des 
réservoirs de biodiversité institutionnels d'intérêt national ou régional du SCoT ».  

• « Qu’est ce que l’hydrogène vert ? »
!L'hydrogène vert est produit  à partir d'énergie renouvelable (exemple : hydrogène 

produit par électrolyse de l’eau en utilisant l'énergie solaire) et non à partir 
d’hydrocarbures fossiles (parfois appelé « hydrogène gris ») 
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DÉBAT SUR L’ÉTAT DES LIEUX
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Questions/Réponses

• Une exploitation du diagnostic en termes de communication, information, 
éducation est-elle envisageable ?
!Le diagnostic est déjà disponible en version complète et sous forme résumée sur le site 

internet du PCAET (rubrique « publications »). Des fiches thématiques sont réalisées 
pour les prochains ateliers de concertation et seront également disponibles sur le site de 
la démarche. L’atelier de lancement est enregistré et sera également mis en ligne pour 
permettre à ceux qui le souhaitent de voir ou revoir tout ou partie de la présentation de 
l’état des lieux. Une plaquette synthétisant l’état des lieux et la stratégie ainsi qu’une 
vidéo de motion-design seront par ailleurs réalisées avant la concertation sur le plan 
d’action (en fin d’année 2021) pour faciliter le partage et l’appropriation des enjeux. Puis 
de nouvelles plaquette+vidéo seront réalisées à la fin de l’élaboration du PCAET.
Toutes les personnes publiques ou privées sont invitées à diffuser l'information. Elles 
peuvent contacter le chargé de mission pour discuter du format le mieux approprié.
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http://www.planclimat-paysbarrois.com/public/index.php?rub=publication&id=1


Remarques et suggestions 
des participants
• « Merci l'appropriation de ces données pour le plus grand nombre est un point 

important. »   

• « Il serait intéressant d'associer les conseils municipaux des enfants. » 
(avis conforté par plusieurs participants)

49



LE PAYS BARROIS EN 2050
Atelier participatif
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http://vision2050.planclimat-paysbarrois.com

Les participants sont invités à proposer leur vision 
du territoire du Pays Barrois en 2050 par le biais de 
contributions individuelles puis d’échanges sur un 
tableau interactif.
Le résultat de cette première réflexion est 
accessible sur le lien ci-dessous (et en annexe) et 
sera utilisé pour les prochains ateliers dédiés sur la 
stratégie… 

http://vision2050.planclimat-paysbarrois.com/


Les prochaines rencontres
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Merci de votre attention

Contacts :

PETR du Pays Barrois  
1, rue de Popey 55000 Bar-le-Duc

pays.barrois@paysbarrois.com

Chargé de mission : Johan Laflotte
johan.laflotte@paysbarrois.com
03 29 75 58 07
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